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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE VAUCLUSE 

Direction départementale de la protection des 
populations 

Service prévention des risques techniques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 

n° 2011357-0007 du 23 DECEMBRE 2011 

pottant sur les installations classées pour la protection 

de l’environnement exploitées par la société PITCH 

PROMOTION SA, située sur le territoire de la 

commune du PONTET (84130) : 

*__ Modifiant les dispositions relatives à la 

situation administrative, au bruit et à la 

gestion des effluents du site, 

*  Autorisant la création d'une station- 

service et du stockage associé, ainsi que 
d'une aire de lavage de poids lourds. 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

VU le code de l'Environnement, notamment le titre ler du livre V, et notamment son article 

R. 512-31 

VU l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables 

et à leurs équipements annexes soumis à autotisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
stations-service soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté préfectoral n° SI2009-12-09-0040-PREF du 9 décembre 2009 autorisant la société 

PITCH PROMOTION SA à exploiter un entrepôt, implanté Zone Industrielle de l'Oseraic, sur 

le territoire de la commune du PONTET (84130), 

VU la déchration de modification des conditions d'exploitation du 5 août 2011,



VU Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 18 octobre 2011, 

VU  lavis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques lors de sa séance du 15 novembre 2011 au cours duquel l'exploitant à été 
entendu, 

VU Le projet d'APC porté à la connaissance de l'exploitant le 22 novembre 2011, 

VU l'arrêté préfectoral n° SI2011-08-22-0090-PREF du 22 août 2011 donnant délégation de 
signature à Mme Martine CLAVEL, secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, 

CONSIDÉRANT que les modifications portent notamment sut la mise en place d'une station- 
service interne, relevant du régime de la déclaration, et de son stockage de gasoil d'un volume de 
60 m, et sur la création d'une aire de lavage de poids lourds, 

CONSIDÉRANT que ces modifications ne sont pas de nature à entrainer des dangers ou 
inconvénients, mentionnés à l'article L. 511-1 et L. 211-1 du code de l'environnement, 
supplémentaires, 

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R. 512-33, ces modifications sont non 
substantielles et ainsi ne nécessitent pas le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation avec 
enquête publique, 

CONSIDÉRANT que les prescriptions de l'arrêté n° S12009-12-09-UO40-PREF du 9 décembre 
2009 doivent être complétées, notamment pour modifier la liste des installations classées et pour 
prendre en compte la création de la station service interne et de l'aire de lavage, 

APRÈS communication à l'exploitant du projet d'arrêté, 

SUR proposition de Madame la Directrice départementale de la protection des populations, 

ARRETE 
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ARTICLE 1 : CHAMPS D'APPLICATION 

La société PITCH PROMOTION, dont le siège social est situé 6, rue de Penthièvre, à PARIS 
(75008), est tenue, pour son entrepôt, implanté Zone Industrielle de l'Oseraie, sur le territoire de 
la commune du PONTET (84130) de se conformer aux 
suivants. 

prescriptions définies par les articles 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 1.3.1 DE L'ARRÊTÉ n° S12009-12-09- 
0040-PREF 

Les dispositions de l'article 1.3.1 de l'arrêté préfectoral n° S12009-12-09-0040-PREF du 9 
décembre 2009 sont remplacées pat les suivantes : 

«Article 1.3.1 - LISTE DES INSTALLATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

Rubriques| Rég + Libellé de la rubrique (activité) Tustallations Autorisé 
Liquides inflammables (Stockage|Produits d'entretien distribués 3 

1432-2a | À de) Stockage de gasoil de 60 m° _. 
Hauteur sous ferme de 10 m : 

+ Cellule n° À: 

sutface : 5 992 m?, volume : 59 920 m° 
Entrepôts couverts (stockage de | Cellule n° B : …_ | Quantités de 
matières, produits ou substances  |urfice : 5 092 m°, volume : 59 920 m° matières 
combustibles en quantité ° Cellule n° C: . D .- . elle n°C: combustibles supérieure à 500 t) à l'exclusion des surface : 5 100 m2, volume : 51 000 m° stockées : 
dépôts utilisés au stockage de “ ñ ° técories d tiè duit. + Cellule "aérosols" : 

1510-1] A [APBONES Ce MARÉES, Pro OÙ Le. 300 m2, volume : 3000 m° > 500 tonnes substances relevant par ailleurs de me k " 
la présente nomenclature, des Cellule Des inflammables : Vol d 
bâtiments destinés exclusivement  [Furface : 600 mf, volume : 6000 m F tenBe 
au remisage de véhicules à moteur |* Cellule n° D: . AtHEpor : et de leur remorque et des surface : 5 997 m?, volume : 59 970 m° 3 
établissemnents recevant du public. |* Cellulen° E: 350 630 m 

sutface : 5 992 m°?, volume : 59 920 m° 

+ Cellulen° F: 

surface : 5 990 m2, volume : 59 900 m° 
Bois, papiet, carton ou 

1530-A | À [matériaux combustibles 70 126 m° 
analogues (dépôts de) 

Polymères (ratières P lastiques, Polymères plastiques conditionnés de 
2662-A | A caoutchoues, élastomères, résines e matière première pout plasturgie 70 126 m° et adhésifs synthétiques) (stockage ÿP P Pour p ge 

de) 

Pneumatiques et produits dont 50 
% au moins de la masse totale 
unitaire est composée de Plastiques alvéolaires entrant dans la 

2663 À [polymères (matières plastiques, composition des matériaux stockés, ou 70 126 m° 
caoutchoucs, élastomères, résines [dans leuts emballages. 
et adhésifs synthétiques) (stockage 
de) 

1412-2a| pc [Gaz inflammables liquéfiés | 45 tonnes (Stockage de)             
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Rubriques| Rée.* Libellé de la rubrique {activité) Installations Autotisé 
  

Stations-service : installations, 

ouvertes ou non au public, où les 

carburants sont transférés de Station-service interne délivrant du 

  

3 

pc réservoirs de stockage fixes dans [gasoil Do 

les réservoirs à carburant de 

véhicules à moteur. 

D Accumulateurs (ateliers de charge 350 KW 

d 
  

Dangereux pour 
l'environnement (À), très 

NC |toxiques pour les organismes [Produits d'entretien distribués 8,5 tonnes 

aquatiques (stockage et emploi de 
substances ou préparations). 
  

Acide chlothydrique à plus de 
20 % en poids d'acide, formique 
à plus de 50 %, nitrique à plus de 

20 % mais à moins de 70 %, 

    NC bhosphorique à plus de 10 %, Produits d'entretien distribués 700 kg 

sulfurique à plus de 25 %, 
anhydride phosphotique (emploi 

ou stockage de). 

NC SOS SHROESNE CAUSCARE Produits d'entretien distribués 150 kg         (emploi ou stockage de lessives de) 
  

(5.4 : Antorsation - DC : Déclaration souris à contrôle périodique - D : Déclaration — NC : Non classées 

L'entrepôt est considéré comme une installation nouvelle (autorisée après le 1 juillet 2003 

pour l'application des dispositions de l'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres 

dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510. » 

ARTICLE 3 : MODIFICATION DU TITRE 8 DE L'ARRÊTÉ n° SI2009-12-09-0040- 

PREF 

Le titre 8 est complété par les prescriptions suivantes 

« Article 8.4 - STATION-SERVICE INTERNE 

Article 8.4.1- Règles d'implantation 

Les distances minimales d'implantation (en mètres) à respecter vis-à-vis des issues d’un 

établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie, d’un immeuble habité ou occupé 

par des tiers, extérieur à l'établissement ou d’une installation extérieure à l'établissement 

présentant des risques d'incendie ou d’explosion sont les suivantes : 

  

  

  

    
  

Catégorie de lquides mflammables ‘ - :  Catépone C | 

& | 
Dépotage 17 

Distribution 14, 18,21, 23 (*) | 

(*) Ces distanses s'entendent respectivement pour : 

+ la distribution roiture, « La distribution poids lourds supérieure à 2,5 mb est inférieure à 

+ la distribution poids lourds limitée à 2,5 m°[h, 8h, 

* Ja distribution poids lourds supérieure ou égale à 8 nb. 
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On entend par distance : 

* pour le dépotage les distances mesurées à partir du centre de l'aire de dépotage la plus proche 
de l'établissement concerné. 

* pour la distribution les distances d’éloignement mesurées horizontalement à pattir des parois de 
l'appareil de distribution le plus proche des établissements visés. 

Üne distance de 1,5 mètre est observée aux limites de la voie publique et aux limites de 
létablissement. 

Dans tous les cas, une distance minimale d’éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, 
est observée entre l’évent d’un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

Article 8.4.2 - Implantation des appareils de distribution 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de 
distribution sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et 
puissent évacuer en marche avant des-dits appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès 
ne sont pas en impasse. 

Les appateïls de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple 
au moyen d’ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Article 8.4.3 - Exploitation — Entretien 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par 
lexploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

L'utilisation des appareils de distribution est assurée par un agent d’exploitation, nommément 
désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan « quantités 
réceptionnées, quantités délivrées » de gazole détenu, auxquels est annexé un plan général des 
stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie et de secours, de 
l'inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. 

Article 8.4.4 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de lexploitation, 
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et 
permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de linstallation et du lieu 
d'utilisation, Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel 
est formé à l’emploi de ces matériels. 

Article 8.4,5 - Moyens de lutte contre incendie 

D'une façon générale, la station-service est dotée de moyens de lutte contre l'incendie approptiés 
aux risques et au moins protégée comme suit : 

* de deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d’un diamètre nominal DN 100, 
ou d'un système équivalent, situés à moins de 100 mètres de la station-service (les distances sont 
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mesurées par les voies praticables aux engins de secours). Ces appareils sont alimentés par un 
réseau public ou privé qui est en mesure de fournir un débit minimum de « 60 mètres cubes » par 

heute pendant au moins deux heures ; la pression dynamique minimale des appareïls d’incendie 

est de 1 bar sans dépasser 8 bars ; 

+ d’un système d’alarme incendie ; 

* sur chaque îlot de distribution, d’un système manuel commandant en cas d'incident une alarme 

optique ou sonore ; 

+ d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 

conduites à tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par l'intermédiaire d’un ou de 

plusieurs haut-parleurs ; 

+ pour chaque ilot de distribution, d’un extincteur homologué 233 B ; 

+ pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de 

réservoirs des stations délivrant des liquides inflammables, d’une réserve de produit absorbant 

incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens 

nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par 

tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ; 

+ pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B ; 

+ pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

“ sur l'installation, d’au moins une couverture spéciale antifeu. 

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les 

paragraphes précédents poutront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction 

présentant une efficacité au moins équivalente. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double le dispositif de déclenchement 

automatique de défense fixe contre l'incendie, Cette commande est installée en dehors de Vaire de 

disttibution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation ainsi qu’à tout autre 

personne. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont 

entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les tapports 

d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 

de l’organisme de contrôles périodiques. 

L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

Article 8.4.6 - Interdiction des feux 

L'interdiction des feux est affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen 

de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment 

Finterdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d'approcher 

un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d’arrêt du moteur. 

Article 8.4.7 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

Dans tous les cas, un accès aisé pout les véhicules d'intervention est prévu. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à 
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éviter toute accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 
électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les 
liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont 
présents par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant 
une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure ou 
empêcher leur accumulation. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 
risque de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appateïils de distribution 
n'entraînent pas de pollution du sol où de l’eau. Lorsque l'appareil est alimenté par une 

canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d’un dispositif de sécurité 
arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du 

distributeur. 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005. Les 

flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après 
leur date de fabrication. Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif 
approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le 

flexible est changé après toute dégradation. Pour les hydrocarbures liquides, dans lattente 
d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubes 

pat heure, sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccotd-cassant. 

Article 8.4.8 - Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint. 

Pour les cas d’une exploitation sans surveillance, linstallation de distribution est équipée : 

* d’un dispositif d’arrèt d’utgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la 
coupute de l’ensemble des installations destinées à la distribution ; 

* d’un dispositif de communication permettant d’alerter immédiatement « la personne » désignée 
en charge de la surveillance de l'installation. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la 
terre des camions-citerne et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule 
et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération 
de vapeurs). 

Article 8.4.9 - Canalisations 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partit duquel il est 
alimenté sont enterrées de façon à les protéger des chocs. Les liaisons des canalisations avec 
lappareil de distribution s'effectuent sous l'appareil. 

D'autre part, elles comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas 
d’arrachement accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de 

ce point faible, interrompent tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 
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En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent 

être confondues avec les dispositifs d'arrêt d'urgence. Elles peuvent également être commandées 
manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. 
Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux 
(sable, gravillon, pierres ou agtégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Article 8.4.10 - Prévention des pollutions accidentelles 

L’évacuation des effluents recueillis se fait soit dans les conditions prévues à l'article 4.3 du 
présent arrêté, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 5 du présent arrêté. 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques de pollution en cas d'inondation. 

Article 8.4,11- Aires de dépotage ou de distribution 

Dans le cas où ces aires sont confondues, la surface de la plus grande aïte doit être retenue. 

Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits 
susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en 
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement 
répandus. 

Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de 

distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle...). Les liquides ainsi 

collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni d’un dispositif 
d’obturation automatique. 

Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 
litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. 

Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de son installation. Le 

décanteur-séparateur est nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et 
dans tous les cas au moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du 
bon fonctionnement de l’obturateur. L’entité habilitée fournit la preuve de La destruction ou du 
retraitement des déchets rejetés. 

Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que lattestation de 
conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations 
classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Article 8.4.12 - Récupération des vapeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de 

gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeuts depuis les canalisations, 
réservoirs et matériels jusqu'aux locaux de l'installation. 

Article 8.5 - STOCKAGE ENTERRÉ DE CARBURANT 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont notamment les tuyauteries associées, le 
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limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, 
les évents et les dispositifs de récupération des vapeurs. 

Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, est présent 
dans l'installation. Les réservoirs sont repérés par une signalétique les identifiant pat un numéro, 
pat leur capacité et par le produit contenu, placée à proximité des évents et à proximité des 
otifices de dépotage. 

Lots de toute interruption d’activité de l'installation d’une durée supétieute à trois mois, une 
neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l’eau lorsque la durée de cette 
interruption d’activité est inférieure à vingt-quatre mois. 

Suite à une intervention portant atteinte à l’étanchéité d’un réservoir enterré ou d'un de ses 
équipements annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la 
remise en service d'un réservoir à la suite d'une neutralisation tempotaite à l'eau, un contrôle 
d'étanchéité est effectué selon les règles de l'annexe II de l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé, par un 
otganisine agtéé, avant la remise en service de l’ensemble de l'installation. 

En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et soumis 
à une épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres 
compartiments du réservoir sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois 
suivant la remise en service du compattiment à l'origine de la fuite. Les épreuves sont effectuées 
selon les règles de l'annexe II de l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé, pat un organisme agréé. 

Les patois des réservoirs sont situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites 
de propriété ainsi que des fondations de tout local. 

Les réservoits enterrés sont en acier ou en matière composite, à double enveloppe et conformes à 
la norme qui leut est applicable. Ils sont munis d'un système de détection de fuite entre les deux 
enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Ce 
système de détection de fuite est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueut au 
jour de sa mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté 
européenne ou l'espace économique européen. Le détecteur de fuite et ses accessoires sont 
accessibles en vue de faciliter leur contrôle. 

Les réservoits enterrés et leurs équipements annexes sont installés et exploités conformément aux 
dispositions suivantes : 

* Installation des réservoirs enterrés 

Les réservoirs sont maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent remonter sous Peffet de Ia 
poussée des eaux ou sous celui de la poussée des matériaux de remblayage. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne peut se trouver au-dessous 
d’un réservoir enterré. 

Le réservoir est entouré d’une couche de sable surmontée d’une couche de terre bien pilonnée 
d’une épaisseur minimale de 0,50 mêtre à la partie supérieure du corps du réservoir. 

Si l’installation contient plusieurs réservoirs, leurs patois sont distantes d’au moins 0,20 mètre. 
Aucun stockage de matière combustible ne se trouve au-dessus d’un réservoir enterré. Tout 
passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus d’un réservoir sont interdits à 
moins que le réservoir ne soit protégé pat un plancher ou un aménagement pouvant résister aux 
charges éventuelles. 
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+ Épreuves initiales et vérification de l’étanchéité P 

Les réservoirs subissent, avant leur mise en service, sous la responsabilité du constructeur, une 

épreuve hydraulique à une pression conforme aux normes prévues par construction, ainsi qu’un 

contrôle diélectrique à la tension prévue dans les normes. 

En outre, le maître d’ouvrage s'assure de l'intégrité du revêtement par un contrôle visuel avant 

remblayage de la cavité. l'étanchéité de Tinstallation (cuve, raccords, joints tampons et 

tuyauteries) est vérifiée, par un organisme, agréé selon la procédure spécifiée par l'arrêté du 18 

avril 2008 relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des 

résetvoirs enterrés et de leuts équipements annexes, avant la mise en service de l’installation. 

Les tuyauteries dans lesquelles les produits circulent par refoulement sont soumises à une 
pression d’épreuve hydraulique de 3 bars par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par 
l'arrêté du 18 avril 2008 relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôle 
d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes. 

* Jaugeage et transfert de vapeurs 

Le jaugeage par " pige “ ne produit pas de déformation de la paroï du réservoir. Le tube de ce 
jaugeage est automatiquement fermé à sa partie supérieure par un tampon hermétique qui ne sera 
ouvert que pour le jaugeage ; cette opération est interdite pendant l'approvisionnement du 
réservoir. 

- Tuyauteries 

L’orifice de chacune des tuyauteries de remplissage est fermé, en dehors des opérations 
d’approvisionnement, par un obturateur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de catégorie C ou D n’ont une 
tuyauterie de remplissage commune que s'ils sont destinés à contenir le même produit et si 
l'altitude du niveau supérieur de chacun d’eux est identique. Dans ce cas, chaque réservoir est 
isolé pat un robinet et équipé d’un limiteur de remplissage conforme à la norme NF EN 13616 
dans sa version en vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente 
en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. Un seul limiteur de 
remplissage suffit si les réservoirs sont reliés entre eux au-dessous du niveau maximal de liquide 
par des tuyauteries d’un diamètre supérieur à celui de la tuyauterie de remplissage. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé est interdit pour assurer la circulation des liquides 
inflammables. 

* Accessoires 

Les connexions des tuyauteries, les tampons de visite et la robinetterie sont métalliques et conçus 
pour résister aux chocs, au gel et aux variations de pressions ou de dépression des contrôles et 
épreuves que subissent les réservoirs. 

Ces accessoires se trouvent à la partie supérieure des réservoirs à l'exception des tuyauteries de 
liaison entre deux réservoirs citées au point 4 précédent. 

Toute opération de remplissage des réservoirs est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 
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Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise 
en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne ou 
l'espace économique européen. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'otifice de remplissage du réservoir est 

mentionnée, de façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage 

lorsque le remplissage peut se faire sous pression. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression 
maximale de service. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du 

liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné à l'article 11 de l'arrêté du 18 

avril 2008 susvisé. 

Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale 

au quart de la somme des sections des tuyauteries de remplissage. Lorsque l'installation n'est pas 
visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, les évents sont ouverts à l'air libre 

sans robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction finale ascendante depuis le réservoir et leurs orifices débouchent à 

l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du 

niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance hotizontale minimale de 3 

mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à vis des 

issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 

Les tuyauteries enterrées sont installées à pente descendante vers les réservoirs. 

Les tuyauteries enterrées sont munies d'une deuxième enveloppe externe étanche compatible avec 
le produit transporté, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne. 

Les tuyauteries sont conformes à la norme NF EN 14125 dans sa version en vigueur à la date de 
mise en service des tuyauteries ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté 
européenne ou l'espace économique européen. 

Lorsque les produits circulent par aspiration, un clapet anti-retour est placé en dessous de la 
pompe. 

Un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme du réservoir) permet 
de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point bas est pourvu 
d'un regard permettant de vérifier l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné de tout feu nu. 

Un contrôle de l'absence de liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité. Un suivi 

formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées 
et de l'organisme de contrôle périodique. 

Les systèmes de détection de fuite des réservoirs et des tuyauteries sont de classe I ou II au sens 
de la norme EN 13160 dans sa version en vigueur à la date de mise en service du système ou de 
toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique 
européen. 
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Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et entendues 
du personnel exploitant. 

Le système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé conformément aux 
dispositions décrites à l'article 8 de l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé, dès son installation puis tous 

les cinq ans. Le résultat du dernier contrôle ainsi que sa durée de validité sont affichés près de la 
bouche de dépotage du réservoir. 

Entre deux contrôles par un organisme agréé, le fonctionnement des alarmes est testé 
annuellement par l'exploitant sans démontage du dispositif de détection de fuite. Un suivi 
formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées 
et de l'organisme de contrôle périodique. 

Article 8.6 —- AIRE DE LAVAGE DES POIDS LOURDS 

Les eaux de lavage des véhicules et engins à moteur, ne peuvent être évacuées directement dans le 
milieu naturel. 

Les eaux de lavages sont gérées, évacuées et traitées conformément au titre 4 du présent arrêté. » 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 4.3.5 DE L'ARRÊTÉ n° SI12009-12-09- 
0040-PREF 

Les dispositions de l'article 4.3.5 de l'arrêté préfectoral n° SI2009-12-09-0040-PREF du 9 
décembre 2009 sont remplacées par les suivantes : 

« Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 
qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

NATURE DES 
EFFLUENTS 

TRAITEMENT. 
AVANT REJET MILIEU RECEPTEUR 
  

Faux usées industrielles Pas de rejet d'eaux usées industrielles 
  

Réseau d'assainissement communal 

  

Eaux usées sanitaires Aucun . ' . . . 
vers la station d'épuration de la ville d'Avignon 

Eaux de ruissellement 

non susceptibles d'être 

olluées uen 
po Bassins d'orage (capacité minimale de 4 169 m°) 
(toiture) 
  

Eaux de ruissellement 

susceptibles d’être 

polluées 

dispositifs de 
traitement (décanteur - 

séparateur 
d'hydrocarbures) 

infiltration puis rejet vers le réseau public 
(rejet final dans le Rhône) 

  

Aire de lavage 
    Station-service   dispositif spécifique de 

traitement 
(décanteur - 
séparateur 

d'hydrocarbutes)   Réseau eaux de ruissellement 
susceptibles d’être polluées 

puis le bassin d'orage 
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ARTICLE 5 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 6.2.3 DE L'ARRÊTÉ n° S12009-12-09- 
0040-PREF 

Les dispositions de l'article 6.2.3 de l'arrêté préfectoral n° SI2009-12-09-0040-PREF du 9 
décembre 2009 sont remplacées par les suivantes : 

« Article 6.2.3 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser, en limite de propriété de l'établissement, les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR ALLANT DE 7H À 22H, (sauf dimanches et jours fériés) 
  

  

  

  

  

      

| PAIE TE NIVEAUX DE | NIVEAUX DE 
! EMPLACEMENT  : . LL - BRUITS ! BRUITS 

É PRET ee LE INITIAUX | AUTORISES 

Point n°1 | 
‘ En limite de propriété Sud, le long du chemin de 54.5 dB(A) 59.5 dB(A) 

Taravel 

Point n°2 ' | 

| En limite de propriété Ouest, en bordure de la N7 Se) CS") 

l Point n°3 

En limite de propriété Sud-Est, 

au croisement de la voie ferrée et le chemin de Lie 50 dB(À) 

Taravel i 

Point n°4 | \ 

En limite de ZER au Nord-Ouest LE PE ) 

Point n°5 ; | 
En limite de ZER au Nord-Est FhdB(s) 52 dB(a) l   
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PERIODE DE NUIT ALLANT DE 22H À 7H, (ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

. : ; . NIVEAUX DE | NIVEAUX DE 
EMPLACEMENT : DR BRUITS BRUITS 

  

  

INITIAUX AUTORISES 
Point n°1 

En limite de propriété Sud, le long du chemin de 54.5 dB(À) 57.5 dB(A) 
Taravel 

Point n°2 
En limite de propriété Ouest, en bordure de la N7 5? dB(A) 60 dB(A) 

Point n°3 
  

En limite de propriété Sud-Est, 

  

          
au croisement de la voie ferrée et le chemin de “SEE 50.5 dB(A) 

Taravel 

Point n°4 

En limite de ZER au Nord-Ouest 50.5 dB(A) 53.5 dB(4) 

Point n°5 
En limite de ZER au Nord-Est “ad SdB) 
  

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 7.5.4 DE L'ARRÊTÉ n° SI2009-12-09- 
0040-PREF 

Les dispositions de l'article 7.5.4 de l'arrêté préfectoral n° SI2009-12-09-O040-PREF du 9 
décembre 2009 sont remplacées par les suivantes : 

«Article 7.5.4 — Rétention des eaux de ruissellement polluées 

Les eaux de ruissellement polluées (y comptis les eaux d'extinction incendie) sont collectées dans 

les installations et envoyées vers des capacités de rétention avant d'être éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Les capacités de rétention sont les suivantes : 

" un bassin étanche de 1450 n° ; 

* quais de chargement (hauteur d'eau de 50 cm). 

Les capacités sont maintenues en temps normal au niveau permettant une pleine capacité 

d'utilisation. Les organes de commande, à fonctionnement automatique, nécessaires à leur mise 

en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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Bassin étanche de 1450 m° 

  

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 7.3.7 DE L'ARRÊTÉ n° SI2009-12-09- 
0040-PREF 

Les dispositions de l'article 7.3 de l'arrêté préfectoral n° S12009-12-09-0040-PREF du 9 décembre 
2009 sont complétées par les suivantes : 

« Article 7.3.7 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou inditectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueut dans un État membre de l’Union Européenne ou présentant des 
garanties de sécurité équivalentes. 

L'exploitant dispose notamment de l'analyse du risque foudre, de l'étude technique et des 
équipements de prévention et/ou protection avant la mise en service de l'entrepôt. 

Tous les événements survenus dans l'installation de protection foudre (modification, vérification, 
coup de foudre, opération de maintenance) sont consignés dans le carnet de bord. Les 
enregistrements des agressions de la foudre sont datés et si possible localisés sur le site. Les 
enregistrements peuvent être réalisés à l'aide d’un compteur de coup de foudte (ce dernier doit 
alots être conforme au guide UTE C 17-106 « Guide pratique — Compteurs de coups de foudre ») 
ou par un système de détection d’orage 

L'état des dispositifs de prévention/ protection contre la foudre est vérifié conformément à la 
notice de vétification et de maintenance. Les résultats des vérifications sont consignés dans un 
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rappoit. Les précédents rapports de vérification sont tenus à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable. Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 

déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 
nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des 
dommages éventuels subis. » 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 7.3 DE L'ARRÊTÉ n° S12009-12-09- 
0040-PREF 

Les dispositions de l'article 7.3 de l'arrêté préfectoral n° SI2009-12-09-0040-PREF du 9 décembre 

2009 sont complétées par les suivantes : 

« Article 7.3.8 — Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code 
de l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions 
définies par l'arrêté ministériel en vigueur. » 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 7-6-3 DE L'ARRÊTE n° SI 2009-12- 
09-0040-PREF 

Les dispositions de l'article 7.6.3 de l'arrêté préfectoral n° SI 2009-12-09-00O40-PREF du 9 
décembre 2009 sont remplacées par les suivantes : 

« Article 7-6-3 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au minimum les moyens définis ci-après (l'exploitant s'assure de leur disponibilité 
opérationnelle permanente y comptis en cas de période de gel) : 

* d'une détection incendie (par le réseau d'extinction automatique) ; 

* d'un réseau de robinets d'incendie armés permettant d'attaquer chaque point du bâtiment par au 
moins deux lances ; 

+ d'une installation d'extinction automatique à eau de type sprinklers pour l'entrepôt et les 
bureaux ; 

* d'une installation d'extinction automatique spécifique de type SPRAY (3 % d'AFFF : agent 
formant film flottant) pour la cellule contenant les liquides inflammables. Le réseau de tête 
d'arrosage est installé sous toiture et à chaque niveau de pose ; 

* de 2 cuves d'eau de 650 m° ; 

* de 8 bornes incendie autour du bâtiment alimentées par le réseau public à hauteur de 60 m°/h ; 

* de 2 réserves de 240 m°, équipées d’une plate-forme et d’un raccord d’alimentation des engins 

de lutte contre l'incendie ; 

+ d'extincteurs adaptés en nombre suffisant (un appareil pout 200 m° de sutface à protéger). 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. Le réseau est bouclé et comporte des 
vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lots d'un 
sinistre par exemple, soit isolée. 
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Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps où tout incident 
susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens de lutte contre Fincendie. 

ARTICLE 11 : SYNTHÈSE CONSOLIDÉE DES PRESCRIPTIONS 

Une synthèse consolidée des prescriptions associées à l'autorisation d'exploiter accordée le 9 
décembre 2009 à la société PITCH PROMOTION au titre de la législation des installations 
classées pour L: protection de l'environnement est annexée au présent arrêté. 

ARTICLE 10 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans les conditions 
fixées aux articles L 514-6 et R 514-3-1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement, relatif 
aux installations classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces articles est annexé 
au présent arrêté. 

ARTICLE 11 : PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de LE PONTET et peut y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont 
fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis est affiché 
pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. Un procès verbal constatant 
l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le préfet de Vaucluse — 
Direction départementale de la protection des populations. Le même extrait est publié sur le site 
internet de la préfecture de Vaucluse pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence dans l'établissement, par le pétitionnaire. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12 : EXECUTION 

La Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, la directrice départementale de la protection 
des populations, le maire de Le Pontet, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de 
Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant. 

Avignon, le ? 4 DEC 20 

Pour le préfet, 

La secrétaire générale, 

Marti 
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ANNEXE : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Cette décision peut faire l’objet d’un recouts contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes 
dans le ressort duquel se trouve l'établissement ou Fexploitation dont l’activité est à l'origine du litige, 
dans un délai de deux mois par l'exploitant à compter de sa notification conformément à l’article R. 
421-5 du code de justice administrative et dans un délai de un an par les tiers à compter de la 
publication ou de l'affichage de la décision, ce délai pouvant être prolongé de six mois à partir de la 
mise en activité si celle-ci n'a pas eu lieu dans les six mois de la publication ou de l'affichage en 
application des articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement." 

Article L514-6 

L. - Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, L. 512-7-3 à. 512-7-5, L. 512-8, 
L. 512-12, L. 512-13, L. 512-20, L. 513-1 à L. 514-2, L. 514-4, du I de l'article L. 515-13 et de l'article L. 

516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à la 
juridiction administrative. 

IL. - supprimé 

HI. — Les tiers qui n'ont acquis ou ptis à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant 
autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas 
échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 111- 
1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R, 514-3-1. 

Sans préjudice de application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de 
Particle L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à coutir jusqu’à 
Pexpiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 
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Annexe de l’arrêté complémentaire N° 2011357-0007du 23 DECEMBRE 2011 

  

Synthèse consolidée des prescriptions associées à autorisation d’exploiter 

accordée à la société PITCH PROMOTION SA 

au titre de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement 

L'autorisation a été accordée par l’arrêté préfectoral n° SI2009-12-09-0040-PREF du 9 décembre 2009. 

Les prescriptions ont été complétées et modifiées sur proposition 
du rapport de la DREAL en date du 3 novembre 2011. 

Préfecture de Vaucluse 1 sur 40



  

TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales 
  

  

  [ARTICLE 1.1 - LISTE DES ARTICLES 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES...nmnmeunee 2 

ARTICLE 1.1 - Liste des articles. 

ARTICLE 1.2 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation.. 

ARTICLE 143 - Nature des installations. 

ARTICLE 1.4 - Conformité au dossier de demande d'autorisation. 

    

        

ARTICLE 1,5 - Durée de l’autorisation..…......... 

ARTICLE 1.6 - Modifications et cessation d’activité, 
ARTICLE 1.7 - Délais et voies de recours... 

ARTICLE 1.8 - Respect des autres législations et réglementations... 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT .memnnunnnennneneenenevenennnenegente 7 

ARTICLE 2.1 - Exploitation des installations 
ARTICLE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables. 

ARTICLE 2.3 - Intégration dans le paysage 

ARTICLE 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 
ARTICLE 2,5 - Incidents ou accidents... 

ARTICLE 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de Pinspection. 

    

  

  

   
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE.....rrremmnrnmmmnnnens 9 

ARTICLE 3.1 - Conception des installations... 9 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES, 
  

ARTICLE 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau. 

ARTICLE 4.2 - Collecte des effluents liquides. 
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ES r Z 2 

[ARTICLE 1.2 - BÉNÉFICIAIRE FT PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.2.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PITCH PROMOTION SA, représentée par Monsieur Christian TERRASSOUX, Président 

Directeur Général, dont le siège social est situé à 6 rue de Penthièvre - 75008 PARIS est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
LE PONTET, Z.I. de l'Oseraïie, les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

| ARTICLE 1.3 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.3.1 - LISTE DES INSTALLATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

Rubriques! Rég * Libellé de la rubrique (activité) Insta'lations . Autorisé 

ne Produits d'entretien distribués L 
1432-2a | A  |Liquides inflammables (Stockage de) Stockage de gasoil de 60 m° 300 m' 

Hauteur sous ferme de 10 m: 

* Cellen° A: 
surface : 5 992 m2, volume : 59 920 m° 

Entrepôts couverts (stockage de * Cellule n°B: : Quantités de 
matières, produits ou substances surface : 5 992 m?, volume : 58 320 m'| matières 
combustibles en quantité supérieure à | * Cellule n° C: combustibles 
500 t) à l'exclusion des dépôts utilisés surface : 5 100 m2, volume : 51 000 m°| stockées : 
au stockage de catégories de matières, | « Cellule "aérosols" : 

1510-11}! A [produits ou substances relevant par surface : 300 m?, volume : 3000 m° > 500 tonnes 
ailleurs de la présente nomenclature, | Cellule "liquides inflammables" : 
des bâtiments destinés exclusivement surface : 600 m2, volume : 6000 m° Volume de 
au remisage de véhicules à moteur et |. Cellule n° D: l’entrepôt : 
de leur remorque et des établissements surface : 5 997 m2, volume : 59 970 m° 

recevant du public. « Cellen°E: 350 630 m° 

surface : 5 992 m2, volume : 59 920 m° 

+ Celulen°F: 
surface : 5 990 m2, volume : 59 900 m° 

L Bois, papier, carton ou matériaux 3 
1530-A | À combustibles analogues (dépôts de) 10H261m 

Polymères (matières plastiques, Polymères plastiques conditionnés de type 
2662-A A  Jcaoutchoucs, élastomères, résines et  ]matière première pour plasturgie. 70 126 m° 

adhésifs synthétiques) (stockage de) 

Pneumatiques et produits dont 50 % 

. nd he arms Plastiques alvéolaires entrant dans la 
2663 A op Ce poy composition des matériaux stockés, ou dans | 70 126 m° 

(matières plastiques, caoutchoucs, 
ù : =. LE leurs emballages. 
élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) (stockage de) 

1412-2-a| pc |Sazinflammables liquéfiés Aérosols 45 tonnes     {Stockage de)     
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Rubnques| Rép.* Libellé de la rubrique (actisité) Installations Autorisé 
  

Stations-service : installations, 
ouvertes ou non au public, où les 

1435 DC |carburants sont transférés de réservoirs |Station-service interne délivrant du gasoil 500 m° 
de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur. 
  

2925 D [Accumulateurs (ateliers de charge d') 350 kW 
  

Dangereux pour l'environnement 
(A), très toxiques pour les 
organismes aquatiques (stockage et 
emploi de substances ou préparations). 

1172 NC Produits d'entretien distribués 8,5 tonnes 

  

Acide chlorhydrique à plus de 20 % 
en poids d'acide, formique à plus de 
50 %, nitrique à plus de 20 % mais à 

1611 NC [moins de 70 %, phosphorique à plus {Produits d'entretien distribués 700 kg 
de 10 %, sulfurique à plus de 25 %, 
anhydride phosphorique (emploi ou 
stockage de). 
  

Soude ou potasse caustique (emploi 
1630 NC ou stockage de lessives de) 

Produits d'entretien distribués 150 kg             

€) A : Autorisation - DC : Déclaration soumis à contrôle périodique - D : Déclaration — NC : Non classées 

L'entrepôt est considéré comme une installation nouvelle (autorisée après le 1“ juillet 2003) pour 

l'application des dispositions de l'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans Les entrepôts 
couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510. 

ARTICLE 1.3.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de LE PONTET, parcelles BH n° 76, 43, 27, 31, 32, 
33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40 et 75. 

  

  
[ARTICLE 1.4- CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

[ARTICLE 1.5 - DURÉE DE L'AUTORISATION 
  

ARTICLE 1.5.1 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

ARTICLE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
  

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.6.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 

ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, la 
réhabilitation du site prévue à l’article 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié est effectuée 
en vue de permettre la réutilisation des terrains conforme aux dispositions des documents d'urbanisme. 

ARTICLE 1.7 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS | 

  

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage des-dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 

arrêté à la juridiction administrative. 

  

FF ue o et À — 

| ARTICLE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - Gestion de l’établissement 
  

  

| ARTICLE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

  

imiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

  

  

  
[ARTICLE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
  

ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

  

(ARTICLE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
  

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté en permanence (peinture...) 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

L'extérieur du bâtiment est réalisé, en partie haute, en bardage en acier laqué de couleurs unies. La finition 
architecturale des bâtiments et les aménagements extérieurs avec plantation d'arbres (essences locales) 
doivent permettre d'intégrer l'installation dans le paysage. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie, y compris Les bassins d'infiltration, font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.…) permettant de limiter l'impact visuel pour les riverains. 

Aucun stockage, même provisoire, n'est autorisé à l'extérieur de l'entrepôt. 

ARTICLE 2.3.3 - ÉCLAIRAGE DU SITE INDUSTRIEL 

L'éclairage extérieur est réalisé de manière à limiter les impacts pour le voisinage. 
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l'ARTICLE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS | 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

[ARTICLE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS | 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meïlleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION   

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

° les plans tenus à jour, 

« les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
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TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 
  

  
[ARTICLE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à latmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brflés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

  

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent 
pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles 
que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
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+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées et des écrans de végétation sont mis en place le 

cas échéant. 

Des dispositions alternatives peuvent être prises en lieu et place de celles-ci sous réserve de démontrer leur 

efficacité. 
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TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 
  

| ARTICLE 4.1 : PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

EE a — 
| . . | Origine de la ressource | Consommation maxhnale mensuelle | 

! 
  

Réseau public 400 m°         

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux du site industriel et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENFS LIQUIDES | 
  

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où 
être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

* l'origine et La distribution de l'eau d'alimentation : 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….); 

* les secteurs collectés (eaux pluviales et de ruissellement) et les réseaux associés ; 
* les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

ARTICLE 4.23 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
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Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les 

canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

  

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre Le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

Un système automatique doit permettre l’isolement du réseau d'eaux pluviales et de ruissellement de 

l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable 

en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

  

i ARTICLE 4.3 - EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET REJET AU MILIEU 
  

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

«les eaux de ruissellement non susceptibles d'être polluées (notamment les eaux pluviales collectées 

sur les toitures) ; 

+ les eaux de ruissellement susceptibles d’être polluées (notamment les eaux pluviales collectées sur 

les voiries) ; 

* les eaux résiduaires industrielles ; 

+ les eaux sanitaires : les eaux des lavabos et douches. 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées. Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents industriels où domestiques. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
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variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. La conduite des installations est 
confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, 

Les installations de traïtement des eaux pluviales (séparateurs d'hydrocarbures) sont dimensionnées pour 
pouvoir absorber un orage de fréquence décennale et respecter les valeurs limites de rejet fixées à l'article 
4.3.9 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

NATURE DES TRAITEMENT ST PTE 
EFFLUENTS AVANT REJET DCE LE 

Eaux usées industrielles Pas de rejet d'eaux usées industrielles 

: ne Réseau d'assainissement communal Eaux usées sanitaires Aucun 
vers la station d'épuration de la ville d'Avignon 

  

Eaux de ruissellement non 

  

  

ns d'être polluées do Bassins d'orage (capacité minimale de 4 169 m°) (toiture) APR Le : : - _ - infiltration puis rejet vers le réseau public 
Eaux de ruissellement dispositifs de nn (rejet final dans le Rhône) 
susceptibles d’être polluées | (féCanteur - séparateur 

<P ep d'hydrocarbures) 

dispositif spécifique de Aire de lavage Réseau eaux de ruissellement 
          traitement - 52 : - - (décanteur - séparateur susceptibles d être polluées 
Station-service d'hydrocarbures) puis le bassin d'orage 
  

ARTICLE 4.3.6 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur. En cas d'occupation du domaine public, une convention sera 
passée avec le service de l'État compétent. Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point 
de prélèvement d'échantillons et de mesures. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
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qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. Ils sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons permettent de les équiper des appareils 
nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions représentatives. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés dans le milieu naturel doivent être exempts : 

° de matières flottantes, 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

°__ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.8 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX USÉES SANITAIRES 

Le cas échéant, l'exploitant est tenu de respecter les valeurs limite en concentration et en débit précisés dans 

une convention passée avec le gestionnaire du réseau d'assainissement. Cette convention est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.9 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur, les valeurs limites 

en concentration et en débit ci-dessous définies : 

PARAMÈTRE MESURES INSTANTANÉES 

13 litres / s.ha aménagé 

  

  

soit pour une surface totale de 65837 m° : 

Débit (somme des débits des rejets vers le - 37468m toitures 

milieu récepteur) - 28369m° voiries 

Débit autorisé de 85 litres/seconde 

  

  

  

  

    
pH Entre 5.5 et 8.5 

Température < 30°c 

DCO (sur effluent non décanté) 300 mg/l 

Matières en suspension (MES) 100 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l     
  

A défaut les eaux doivent être éliminées conformément aux dispositions du TITRE 5 du présent arrêté. 
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TITRE 5 - Déchets 
  

  

ARTICLE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION = J 
  

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

  

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traîtement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

  

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 
13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché 
des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 
décembre 2002; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d’élimination). 

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la 
récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L’exploïtant élimine ou fait éliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. 
I s’assure que les installations visées à l’article L. 511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
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ARTICLE 5.1.5 - DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 

1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 
  

  

  

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
lenvironnement par les installations classées sont applicables. 

Pendant les opérations de chargements et déchargements de camions, les moteurs des véhicules sont arrêtés. 
Dans le cas de produits sous température dirigée, l'exploitant met à disposition des chauffeurs des sources 
d'alimentation électrique permettant d'alimenter les groupes frigorifiques des camions. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application). 

La vitesse de tous les véhicules poids lourds circulant sur le site industriel est limitée à 30 km/h. Cette 
limitation est clairement affichée sur le site industriel par des panneaux en nombre suffisant. 

ARTICLE 6.13 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

  

  

    
ARTICLE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 
  

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D’'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant : 

  

  

  

[Niveau de bruit ambiant existant | É mergence admissible pour | Émergence admissible pour la 
dans les zones à émergence la période allant de 7h à 22h, | période allant de 22h à 7h, 

réglementée sauf dimanches et jours | ainsi que les dimanches et jours 
{incluant le bruit de Pétablissement} fériés :_ fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
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ARTICLE 6.2.2 - ZONE À ÉMERGENCE RÉGLEMENTÉE 

Les zones à émergence réglementée sont : 

* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation 

de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

* les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'arrêté d'autorisation ; 

° l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 

dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.2.3 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT (ARTICLE MODIFIÉ 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser, en limite de propriété de l’établissement, les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  Emplacements des points de mesure 
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PERIODE DE JOUR ALLANT DE 7H À 22H, (sauf dimanches et jours fériés) 
  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

        

NIVEAUX DE NIVEAUX DE 
A A BRUITS INITIAUX | BRUITS AUTORISES 

Point n°1 
En limite de propriété Sud, le long du chemin de Taravel 54.5 dB(A) 58.5 dB(A) 

Point n°2 
En limite de propriété Ouest, en bordure de la N7 CEE) 68.5 dE(A) 

Point n°3 
En limite de propriété Sud-Est, 45 dB(A) 50 dB(A) 

au croisement de la voie ferrée et le chemin de Taravel 

Point n°4 
En limite de ZER au Nord-Ouest ) ÉD: dE) 

Point n°5 
En limite de ZER au Nord-Est 47 dB(A) STAR) 

PERIODE DE NUIT ALLANT DE 22H À 7H, (ainsi que dimanches et jours fériés} 

NIVEAUX DE NIVEAUX DE 
NE BRUITS INITIAUX | BRUITS AUTORISES 

Point n°1 

En limite de propriété Sud, le long du chemin de Taravel 54 HEC) 57.5 dE(A) 
Point n°2 

En limite de propriété Ouest, en bordure de la N7 Set) 60 dB(A) 
Point n°3 

En limite de propriété Sud-Est, 47.5 dB(A) 50.5 dB(A) 
au croisement de la voie ferrée et le chemin de Taravel 

Point n°4 
En limite de ZER au Nord-Ouest SOS te) SSSEEA) 

Point n°5 
En limite de ZER au Nord-Est 4708) 50 dE(A)     

Préfecture de Vaucluse 19 sur 40



  

TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 
  

  

[ARTICLE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS | 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

* l'interdiction de fumer; 

+ l'interdiction de tout brûlage à L’air libre ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 

séparés des cellules de stockages ; 

* l'obligation du " permis de travail " ; 
* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours. 

  

ARTICLE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 
  

ARTICLE 7.2.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 

préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 

compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

(aature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations 

classées. 
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ARTICLE 7.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

  

L'ARTICLE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
    

ARTICLE 7.3.1 - ACCÈS 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.2 - GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l’établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des 
contrôles à effectuer. Le gardiennage peut être remplacé par un système de télésurveillance. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.3.3 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

  

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 mêtres de largeur et 
3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette 
voie, extérieure à l'entrepôt permet l'accès des camions-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est 
en cul de sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers peuvent accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin 
stabilisé de 1,80 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

L'exploitant doit prévenir tout stockage ou stationnement intempestif à l'extérieur du bâtiment au niveau des 
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issues de secours. Les faces externes des issues de secours doivent notamment mentionner leur fonction et 

interdire le stationnement ou le stockage. 

ARTICLE 7.3.4 - BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Le bâtiment est composé de 8 cellules de stockage (A à F + 2 cellules 1 et 2). 

  

Les cellules 1 et 2 sont conçues de manière à pouvoir stocker les produits dans les conditions fixées dans les 

fiches de données de sécurité des fabricants/fournisseurs (notamment en ce qui concerne la compatibilité 

entre les différents produits stockés). 

ARTICLE 7.3.5 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 

du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les installations électriques sont conçues, installées et exploitées en prenant en compte les contraintes liées 
au zonage prévu à l'article 7.2.2 du présent arrêté (installations anti-déflagrantes dans les zones à risque 
d'explosion par exemple). 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
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L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.6 - ÉCLAIRAGE 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, 

produits ou substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 7.3.7 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel du 4 octobre 2010 modifié. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 

en vigueur dans un État membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'exploitant dispose notamment de l’analyse du risque foudre, de l’étude technique et des équipements de 
prévention et/ou protection avant la mise en service de l'entrepôt. 

Tous les événements survenus dans l'installation de protection foudre (modification, vérification, coup de 

foudre, opération de maintenance) sont consignés dans le carnet de bord. Les enregistrements des agressions 

de la foudre sont datés et si possible localisés sur le site. Les enregistrements peuvent être réalisés à l’aide 

d’un compteur de coup de foudre (ce dernier doit alors être conforme au guide UTE C 17-106 « Guide 
pratique — Compteurs de coups de foudre ») ou par un système de détection d’orage 

L'état des dispositifs de prévention/protection contre la foudre est vérifié conformément à la notice de 
vérification et de maintenance. Les résultats des vérifications sont consignés dans un rapport. Les précédents 

rapports de vérification sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable. Après chacune des 

vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité 

signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de 

comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ARTICLE 7.3.8 - SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 

l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 

l'arrêté ministériel en vigueur. » 

  

[ARTICLE 7.4- GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
| DANGEREUSES 

= =] 

ARTICLE 7.4.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
des installations dangereuses font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. Ces 

consignes prévoient notamment : 

* les modes opératoires ; 

* la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
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+ les instructions de maintenance et de nettoyage. 

ARTICLE 7.4.2 - VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. 11 convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE 7.4.3 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou 

accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Le personnel est périodiquement entraîné à l'application des consignes d'intervention et d'évacuation. Les 

résultats de ces entraînements sont formalisés, le cas échéant informatisés. 

ARTICLE 7.4.4 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations sont réalisés sur la base d'un 

dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration 

au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Le permis rappelle notamment : 

* les motivations ayant conduit à sa délivrance (synthèse de l'analyse des risques préalables), 

+ la durée de validité, 

+ la nature des dangers, 

+ __ le type de matériel pouvant être utilisé, 

«les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

* les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel 

de chantier : La disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

  

ARTICLE 7.5 - PRÉVENTION DES POLILUTIONS ACGIDENTELLES 
  

ARTICLE 7.5.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation 

où au moins annuellement. 

ARTICLE 7.5.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

Préfecture de Vaucluse 24 sur 40



ARTICLE 7.5.3 - RÉTENTION DES STOCKAGES 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

“ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

* dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

* dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. Ils sont notamment stockés 

sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées, le cas échéant, pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4 - RÉTENTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT POLLUÉES 

Les eaux de ruissellement polluées (y compris les eaux d'extinction incendie) sont collectées dans les 

installations et envoyées vers des capacités de rétention avant d'être éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arrêté. 

Les capacités de rétention sont les suivantes : 

* un bassin étanche de 1450 m° ; 
*__ quais de chargement (hauteur d'eau de 50 cm). 

Les capacités sont maintenues en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 

organes de commande, à fonctionnement automatique, nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir 

être actionnés en toute circonstance. 
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ARTICLE 7.5.5 - RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les 

matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.6 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.7 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.8 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
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éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.9 - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

  

| ARTICLE 7.6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
| DES SECOURS J 
  

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 

de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

Il dispose notamment de matériel pour les premiers secours. 

ARTICLE 7.6.2 - ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Ces équipements sont maïntenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7.6.3 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après (l'exploitant s'assure de leur disponibiiité opérationnelle permanente y 
compris en cas de période de gel) : 

*__ d'une détection incendie (par le réseau d'extinction automatique) ; 

* d'un réseau de robinets d'incendie armés permettant d'attaquer chaque point du bâtiment par au 
moins deux lances ; 

* d'une installation d'extinction automatique à eau de type sprinklers pour l'entrepôt et les bureaux ; 

* d'une installation d'extinction automatique spécifique de type SPRAY (3 % d'AFFF : agent formant 

film flottant) pour la cellule contenant les liquides inflammables. Le réseau de tête d'arrosage est 
installé sous toiture et à chaque niveau de pose ; 

de 2 cuves d'eau de 650 m° ; 
de 8 bornes incendie autour du bâtiment alimentées par le réseau public à hauteur de 60 m‘/h ; 

* de 2 réserves de 240 m”, équipées d’une plate-forme et d’un raccord d’alimentation des engins de 
lutte contre l'incendie ; 

d'extincteurs adaptés en nombre suffisant (un appareil pour 200 m? de surface à protéger). 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. Le réseau est bouclé et comporte des vannes de barrage en 
nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
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Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à 
la rapidité de mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie. 

ARTICLE 7.6.4 - ISSUES DE SECOURS 

Les issues de secours sont convenablement repérées (balisage suspendu et affichage approprié). 

Les faces externes des issues de secours doivent mentionner leur fonction. 

ARTICLE 7.6.5 - PLAN D'OPÉRATION INTERNE (POI) 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.L.) sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scenarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et 
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre, à l'extérieur de 

l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. pour mise 
en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction ministérielle du 12 juillet 1985. 

Le P.O.IL. est conforme à la réglementation en vigueur. 11 définit les mesures d'organisation, notamment la 

mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les 

moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scenarii d'accidents envisagés dans l'étude de 

dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 

de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 

matériels pour garantir : 

* la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L ; cela inclut notamment : 

* l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

* la formation du personnel intervenant, 

* l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

+ l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

* la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 
modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

* la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée 
avec les actions citées ci-dessus, 

* la mise à jour systématique du P.O.L en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l’instance 

représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.OLL. ; l'avis du comité est transmis 

au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de 
P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des 

installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.L. est en permanence tenu à jour. Les modifications notables successives du P.O.IL. doivent être 
soumises à la même procédure d'examen préalable à leur diffusion. 
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Des exercices réguliers sont réalisés, au moins annuellement, en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester 
le P.O.L. L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte 
rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé. 
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TITRE 8 - Conditions particulières 
  

  

  ARTICLE 8.L- ACCÈS À LA PLATE-FORME LOGISTIQUE ] 
  

ARTICLE 8.1.1 - ACCÈS 

L'accès au site industriel se fait à partir de la route départementale RD907. En cas de modification de la 
configuration de cet accès, l'exploitant doit adresser à Monsieur le préfet de Vaucluse une information 
préalable conforme aux dispositions de l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.2 - AIRES DE STATIONNEMENT ET TRAFIC 

L'entrepôt est équipé pour recevoir les camions (aires de stationnement correctement dimensionnées). 

Le trafic de camions induit par les activités représente : 

+ moins de 150 véhicules poids lourds par jour (en entrée et sortie) ; 

* moins de 250 véhicules légers (en entrée et sortie). 

  

[ARTICLE 8.2 - ÉNERGIE | 
  

ARTICLE 8.2.1 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les bureaux respectent les principes suivants : 

* surfaces vitrées limitées à 25% de la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) ; 

*__ protections solaires extérieures sur les vitrages soumis aux rayonnements solaires directs ; 

* éclairage économique ; 

* optimisation des apports solaires passifs en hiver. 

ARTICLE 8.2.2 - PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

La performance énergétique des bureaux (enveloppe bâtie) est de : Ubat < 0.90 W/m?K. 

La consommation d'énergie pour le chauffage et le rafraîchissement sera optimisée pour tendre vers 

60 KwhEP/m?an. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de vérifier 

la performance énergétique du bâtiment et la consommation d'énergie pour le chauffage et le 

rafraîchissement. 

ARTICLE 8.2.3 - PRODUCTION D'ÉNERGIE 

Conformément au contenu de sa demande d'autorisation initiale, l'exploitant réalise une étude pour la mise en 

place d'une installation de production d'électricité photovoltaïque. Cette étude doit prendre en compte la 
faisabilité technique, notamment en ce qui concerne la prévention des risques technologiques. 

Les résultats de cette étude sont adressés à l'inspection des installations classées. 

  

  

& 

[ARTICLE 8.3 - CHAUFFERIE 
  

ARTICLE 8.3.1 - ALARME 

Une alarme sonore permettant de signaler un mauvais fonctionnement des brûleurs est installée à l’extérieur 
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de la chaufferie. 

  

ARTICLE 8.4 - STATION-SERVICE INTERNE 
    

  

ARTICLE 8.4.1 - RÈGLES D’IMPLANTATION 

Les distances minimales d'implantation (en mêtres) à respecter vis-à-vis des issues d’un établissement 
recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie, d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 

l'établissement ou d’une installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou 
d’explosion sont les suivantes : 

  

    

  

      
  

Il Caïégorie de hquides inflammabies Catégorie C 

Dépotage 17 

Distribution 14, 18, 21, 23 (*) 

(*) Ces distances s'entendent respectivement pour : 

* la distribution voiture, * la distribution poids lourds supérieure à 2,5 m‘h est 

* la distribution poids lourds limitée à 2,5 inférieure à 8 m°/h, 
m/h, * la distribution poids lourds supérieure ou égale à 8 m°/h. 

On entend par distance : 

* pour le dépotage les distances mesurées à partir du centre de l’aire de dépotage la plus proche de 
l'établissement concerné. 

* pour La distribution les distances d’éloignement mesurées horizontalement à partir des parois de 
F'appareil de distribution le plus proche des établissements visés. 

Une distance de 1,5 mètre est observée aux limites de la voie publique et aux limites de l’établissement. 

Dans tous les cas, une distance minimale d’éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée 

entre l’évent d’un réservoir d'hydrocarbures et les parois d’appareils de distribution. 

ARTICLE 8.4.2 - IMPLANTATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont 

disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche 
avant des-dits appareils de distribution. Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen 
d’îlots de 0,15 mêtre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

ARTICLE 8.4.3 - EXPLOITATION - ENTRETIEN 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l’exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 
ou stockés dans l'installation. 

L'utilisation des appareils de distribution est assurée par un agent d’exploitation, nommément désigné par 

l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés au stockés dans l’installation. 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan « quantités réceptionnées, 

quantités délivrées » de gazole détenu, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information 

est tenue à la disposition des services d’incendie et de secours, de l’inspection des installations classées et de 
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l'organisme de contrôles périodiques. 

ARTICLE 8.4.4 - PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l’exploitation, des 
matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces 

matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces 
matériels. 

ARTICLE 8.4.5 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

D'une façon générale, la station-service est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques 
et au moins protégée comme suit : 

* de deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d’incendie) d’un diamètre nominal DN 100, ou 

d'un système équivalent, situés à moins de 100 mètres de la station-service (les distances sont 

mesurées par les voies praticables aux engins de secours). Ces appareils sont alimentés par un réseau 

public ou privé qui est en mesure de fournir un débit minimum de « 60 mètres cubes » par heure 
pendant au moins deux heures ; la pression dynamique minimale des appareïls d’incendie est de 1 

bar sans dépasser 8 bars ; 

* d’un système d’alarme incendie ; 

° sur chaque îlot de distribution, d’un système manuel commandant en cas d’incident une alarme 

optique ou sonore ; 

* d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 
conduites à tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par l'intermédiaire d’un ou de plusieurs 

haut-parleurs ; 
* pour chaque îlot de distribution, d’un extincteur homologué 233 B ; 

+ pour l’aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de réservoirs 
des stations délivrant des liquides inflammables, d’une réserve de produit absorbant incombustible 

en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en 

œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant 

d’abriter le produit absorbant des intempéries ; 

*__ pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B ; 

* pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

* sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les paragraphes 

précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction présentant une efficacité au 

moins équivalente. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d’accès facile double le dispositif de déclenchement automatique 
de défense fixe contre l’incendie. Cette commande est installée en dehors de l’aire de distribution en un 
endroit accessible au préposé éventuel à l’exploitation ainsi qu’à tout autre personne. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont entretenus par 

un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. 

L'installation permet l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie. 

ARTICLE 8.4.6 - INTERDICTION DES FEUX 

L'interdiction des feux est affichée en caractères apparents. 
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Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 
pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment l'interdiction 
de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d’approcher un appareil pouvant 
provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur. 

ARTICLE 8.4.7 - AMÉNAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d’intervention est prévu. 

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareïl de distribution sont ventilées de manière à éviter toute 
accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l’appareïl de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 
non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce 
compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux 
vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 
siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de 
pollution du sol ou de l’eau. Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en 
refoulement, l'installation est équipée d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de 
produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005. Les flexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 
Dans le cas des installations exploitées en libre service, les flexibles autres que ceux présentant une grande 
longueur et destinés au transvasement de gazole et de carburants aviation sont équipés de dispositifs de 
manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de distribution. Les rapports d’entretien et de vérification seront 
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. Un 
dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le 
flexible est changé après toute dégradation. Pour les hydrocarbures liquides, dans l’attente d’avancées 
techniques, seuls les appareïls de distribution d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure, sont équipés 
d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant. 

ARTICLE 8.4.8 - DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 

Dans le cas des installations en libre service, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position 
ouverte ne peuvent s’effectuer sans intervention manuelle. Toute opération de distribution est contrôlée par 
un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau 
maximal d'utilisation est atteint. 

Pour les cas d’une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution est équipée : 

* d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure 
de l’ensemble des installations destinées à la distribution ; 

* d’un dispositif de communication permettant d’alerter immédiatement « la personne » désignée en 
charge de la surveillance de l’installation. 
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Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des 
camions-citerne et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de 

dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

ARTICLE 8.4.9 - GANALISATIONS 

Les canalisations de liaison entre l’appareil de distribution et Le réservoir à partir duquel il est alimenté sont 

enterrées de façon à les protéger des chocs. Les liaisons des canalisations avec l’appareil de distribution 
s’effectuent sous l’appareil. 

D'autre part, elles comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement 
accidentel de l’appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce paint faible, 

interrompent tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être 

confondues avec les dispositifs d’arrêt d'urgence. Elles peuvent également être commandées manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. Le fond de 

ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable, gravillon, pierres 

ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

ARTICLE 8.410 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L’évacuation des effluents recueillis se fait soit dans les conditions prévues à l'article 4.3 du présent arrêté, 
soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 5 du présent arrêté. Toutes dispositions sont 

prises pour prévenir Les risques de pollution en cas d’inondation. 

ARTICLE 8.4.11 - AIRES DE DÉPOTAGE OU DE DISTRIBUTION 

Dans le cas où ces aires sont confondues, la surface de la plus grande aire doit être retenue. 

Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits susceptibles d'y 
être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en produits 
absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. 

Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de 
distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle,...). Les liquides ainsi collectés sont 

traités au moyen d’un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique. 

Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, 

par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. 

Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de son installation. Le décanteur- 
séparateur est nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au 

moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues aïnsi qu'en la vérification du bon 

fonctionnement de l’obturateur. L’entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des 

déchets rejetés. 

Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi que l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées et de 
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l’organisme de contrôles périodiques. 

ARTICLE 8.4.12 - RÉCUPÉRATION DES VAPEURS 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de gaines 
électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations, réservoirs et matériels 
jusqu'aux locaux de l'installation. 

ARTICLE 8,5 - STOCKAGE ENTERRÉ DE CARBURANT | 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont notamment les tuyauteries associées, le limiteur de 

remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, les évents et les 
dispositifs de récupération des vapeurs. 

Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, est présent dans 
l'installation. Les réservoirs sont repérés par une signalétique les identifiant par un numéro, par leur capacité 
et par le produit contenu, placée à proximité des évents et à proximité des orifices de dépotage. 

Lors de toute interruption d’activité de l’installation d’une durée supérieure à trois mois, une neutralisation 

est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l’eau lorsque la durée de cette interruption d’activité est 
inférieure à vingt-quatre mois. 

Suite à une intervention portant atteinte à l’étanchéité d’un réservoir enterré ou d’un de ses équipements 
annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la remise en service d'un 

réservoir à la suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est effectué selon les 

règles de l'annexe IT de l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé, par un organisme agréé, avant la remise en service 
de l’ensemble de l'installation. 

En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et soumis à une 

épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres compartiments 

du réservoir sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois suivant la remise en service du 

compartiment à l'origine de la fuite. Les épreuves sont effectuées selon les règles de l'annexe IT de l'arrêté du 
18 avril 2008 susvisé, par un organisme agréé. 

Les parois des réservoirs sont situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites de 
propriété ainsi que des fondations de tout local. 

Les réservoirs enterrés sont en acier ou en matière composite, à double enveloppe et conformes à la norme 

qui leur est applicable. Ils sont munis d'un système de détection de fuite entre les deux enveloppes qui 

déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Ce système de détection de fuite 
est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour de sa mise en service ou à toute norme 

équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique européen. Le détecteur de 
fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de faciliter leur contrôle. 

Les réservoirs enterrés et leurs équipements annexes sont installés et exploités conformément aux 
dispositions suivantes : 

* Installation des réservoirs enterrés 

Les réservoirs sont maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent remonter sous l’effet de la 

poussée des eaux ou sous celui de la poussée des matériaux de remblayage. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne peut se trouver au-dessous d’un 
réservoir enterré. 
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Le réservoir est entouré d’une couche de sable surmontée d’une couche de terre bien pilonnée d’une 
épaisseur minimale de 0,50 mètre à la partie supérieure du corps du réservoir. 

Si l'installation contient plusieurs réservoirs, leurs parois sont distantes d’au moins 0,20 mètre. 

Aucun stockage de matière combustible ne se trouve au-dessus d’un réservoir enterré. Tout passage 
de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus d’un réservoir sont interdits à moins que 
le réservoir ne soit protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges 

éventuelles. 

+ Épreuves initiales et vérification de Pétanchéité 

Les réservoirs subissent, avant leur mise en service, sous la responsabilité du constructeur, une 

épreuve hydraulique à une pression conforme aux normes prévues par construction, ainsi qu’un 

contrôle diélectrique à la tension prévue dans les normes. 

En outre, le maître d'ouvrage s’assure de l'intégrité du revêtement par un contrôle visuel avant 

remblayage de la cavité. L’étanchéité de l’installation (cuve, raccords, joints tampons et tuyauteries) 

est vérifiée, par un organisme, agréé selon la procédure spécifiée par l’arrêté du 18 avril 2008 relatif 
aux conditions d'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs 
équipements annexes, avant la mise en service de l’installation. 

Les tuyauteries dans lesquelles les produits circulent par refoulement sont soumises à une pression 

d’épreuve hydraulique de 3 bars par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par l’arrêté du 

18 avril 2008 relatif aux conditions d’agrément des organismes de contrôle d’étanchéité des 
réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes. 

+ Jaugeage et transfert de vapeurs 

Le jaugeage par " pige " ne produit pas de déformation de la paroi du réservoir. Le tube de ce 
jaugeage est automatiquement fermé à sa partie supérieure par un tampon hermétique qui ne sera 

ouvert que pour le jaugeage ; cette opération est interdite pendant l’approvisionnement du réservoir. 

+ _ Tuyauteries 

L’orifice de chacune des tuyauteries de remplissage est fermé, en dehors des opérations 
d’approvisionnement, par un obturateur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de catégorie C ou D n’ont une 

tuyauterie de remplissage commune que s’ils sont destinés à contenir le même produit et si l’altitude 
du niveau supérieur de chacun d’eux est identique. Dans ce cas, chaque réservoir est isolé par un 

robinet et équipé d’un limiteur de remplissage conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en 
vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans 

P'Union européenne ou l'Espace économique européen. Un seul limiteur de remplissage suffit si les 

réservoirs sont reliés entre eux au-dessous du niveau maximal de liquide par des tuyauteries d’un 
diamètre supérieur à celui de la tuyauterie de remplissage. 

L'emploi d’oxygène ou d’air comprimé est interdit pour assurer la circulation des liquides 
inflammables. 

* Accessoires 

Les connexions des tuyauteries, les tampons de visite et la robinetterie sont métalliques et conçus 
pour résister aux chocs, au gel et aux variations de pressions ou de dépression des contrôles et 

épreuves que subissent les réservoirs. 
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Ces accessoires se trouvent à la partie supérieure des réservoirs à l'exception des tuyauteries de 
liaison entre deux réservoirs citées au point 4 précédent. 

Toute opération de remplissage des réservoirs est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur Le jour de la mise en place du 
dispositit où à toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne ou l'espace économique 
européen. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée, de façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage lorsque le 
remplissage peut se faire sous pression. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de 
service. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 
contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné à l'article 11 de l'arrêté du 18 avril 2008 
susvisé. 

Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale au quart de 
la somme des sections des tuyauteries de remplissage. Lorsque l'installation n'est pas visée par les 
dispositions relatives à la récupération des vapeurs, les évents sont ouverts à l'air libre sans robinet ni 
obturateur. 

Les évents ont une direction finale ascendante depuis le réservoir et leurs orifices débouchent à l'air libre en 
un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de 
stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou 
de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à vis des issues des établissements des catégories 
1, 2,3 ou 4 recevant du public. 

Les tuyauteries enterrées sont installées à pente descendante vers les réservoirs. 

Les tuyauteries enterrées sont munies d'une deuxième enveloppe externe étanche compatible avec le produit 
transporté, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne. 

Les tuyauteries sont conformes à la norme NF EN 14125 dans sa version en vigueur à la date de mise en 
service des tuyauteries ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace 
économique européen. 

Lorsque les produits circulent par aspiration, un clapet anti-retour est placé en dessous de la pompe. 

Un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme du réservoir) permet de recueillir 
tout écoulement de produit en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point bas est pourvu d'un regard permettant de 
vérifier l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné de tout feu nu. 

Un contrôle de l'absence de liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité. Un suivi formalisé de 
ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 
contrôle périodique. 

Les systèmes de détection de fuite des réservoirs et des tuyauteries sont de classe I ou II au sens de la norme 
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EN 13160 dans sa version en vigueur à la date de mise en service du système ou de toute norme équivalente 
en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique européen. 

Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et entendues du 

personnel exploitant. 

Le système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé conformément aux dispositions 

décrites à l'article 8 de l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé, dès son installation puis tous les cinq ans. Le résultat 

du dernier contrôle ainsi que sa durée de validité sont affichés près de la bouche de dépotage du réservoir. 

Entre deux contrôles par un organisme agréé, le fonctionnement des alarmes est testé annuellement par 

l'exploitant sans démontage du dispositif de détection de fuite. Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé 

et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

  

[ARTICLE 8.6 - ATRE DE LAVAGE DES POIDS LOURDS 
  

  

Les eaux de lavage des véhicules et engins à moteur, ne peuvent être évacuées directement dans le milieu 

naturel. 

Les eaux de lavages sont considérées comme des eaux de pluie susceptible d'être souillées et sont gérées, 

évacuées et traitées conformément au titre 4 du présent arrêté. 
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TITRE 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets 
  

== 

LARTICLE 9.1 - SURVEILLANCE 

Surveillance des rejets eaux 

---sans objet --- 

Surveillance des rejets air 

---sans objet --- 

Surveillance des eaux souterraines 

---sans objet --- 

Surveillance déchets 

L'exploitant tient à jour un registre pour l'élimination de ses déchets, tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Si  — ——_— 
| ARTICLE 9.2 - CONTRÔLE | 

L’'Inspecteur des installations classées peut demander la réalisation par un organisme tiers qualifié de 

contrôles permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations fonctionnent dans les conditions requises 

par la réglementation (prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, mesures de niveaux 
sonores, etc..….). 

Ces contrôles sont effectués aux frais de l’exploitant par des organismes retenus en accord avec l’Inspecteur 
des installations classées. 

Le compte rendu de contrôle est transmis à l’Inspecteur des installations classées. 

[ARTICLE 9.3 - BILANS PÉRIODIQUES 
  

---sans objet --- 
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TITRE 10 - Échéances 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

            

ARTICLE OBJET DELAI 

4.3.8 Convention de rejet signée ose compter de la seen 
service de l'entrepôt 

: Le Ps 3 mois à compter de la mise en 
8.2.2 Diagnostic énergétique service de l'entrepôt 

823 étude technico-économique relative à la limitation des 12 mois à compter de la 
En impacts énergétiques (production d'énergie renouvelable) | notification du présent arrêté 

ete ! s . | 6 mois après la mise en service 
9.2 Réalisation d'une campagne complète de mesure de bruit de l'entrepôt 
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